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Résumé

Les fonds à formule ainsi que les �tres de créance complexes présentant
des risques di�cilement compréhensibles par le grand public, l’AMF
rappelle aux professionnels (PSI, CIF et démarcheurs) leurs obliga�ons en
ma�ère de commercialisa�on de ces produits et �xe quatre critères pour
apprécier le risque de mauvaise commercialisa�on.
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Les fonds à formule ainsi que les �tres de créance complexes présentant
des risques di�cilement compréhensibles par le grand public, l’AMF
rappelle aux professionnels (PSI, CIF et démarcheurs) leurs obliga�ons en
ma�ère de commercialisa�on de ces produits et �xe quatre critères pour
apprécier le risque de mauvaise commercialisa�on.
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Ar�cles L.533-11 à L.533-13 du code monétaire et �nancier 
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Les OPCVM à formule ainsi que les �tres de créance complexes présentant
des risques di�cilement compréhensibles par le grand public, l’AMF
rappelle aux professionnels (PSI, CIF et démarcheurs) leurs obliga�ons en
ma�ère de commercialisa�on de ces produits et �xe quatre critères pour
apprécier le risque de mauvaise commercialisa�on. Ce document n’a pas
été actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et séparant le régime
juridique des entreprises d’inves�ssement et des sociétés de ges�on de
portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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Ar�cle 325-12 du règlement général

Ar�cle 411-126 du règlement général
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Ar�cle 314-10 du règlement général de l’AMF

Ar�cle 314-18

 Télécharger la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/325-12/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/411-126/20180309/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/421-25/20180103/notes
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/recommandation-2010-r-01-de-l-acp.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=70B4804348ECA5B6EA6913D3AAF873D2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006184916&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20120403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000022962780&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20120403
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/314-10/20111021/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/314-8/20111021/notes
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20170112-la-commercialisation-des-instruments-financiers-complexes.pdf


25/04/2024 13:07 La commercialisation des instruments financiers complexes | AMF

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2010-05?1714043226 4/6

Les OPCVM à formule ainsi que les �tres de créance complexes présentant
des risques di�cilement compréhensibles par le grand public, l'AMF
rappelle aux professionnels (PSI, CIF et démarcheurs) leurs obliga�ons en
ma�ère de commercialisa�on de ces produits et �xe quatre critères pour
apprécier le risque de mauvaise commercialisa�on.
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Ar�cles 314-33 à 314-36 du règlement général de l’AMF
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Les OPCVM à formule ainsi que les �tres de créance complexes présentant
des risques di�cilement compréhensibles par le grand public, l’AMF
rappelle aux professionnels (PSI, CIF et démarcheurs) leurs obliga�ons en
ma�ère de commercialisa�on de ces produits et �xe quatre critères pour
apprécier le risque de mauvaise commercialisa�on.
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